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Ouvertures régionales
Un projet de loi, un référendum et une votation
populaire, un nouveau projet de loi, trois tours de
piste en somme, et déjà il est de bon ton de

ranger l'aménagement du territoire au rayon des
accessoires
Curieuse, cette lassitude que l'on voit poindre
dans l'opinion à ce chapitre reconnu comme l'un
des plus importants de la vie sociale Comme si
les sensibilités nouvelles — pouvoir local, droit
de regard sur l'environnement pris dans son sens
le plus large, par exemple — ne se retrouvaient
pas dans le travail d'aménagement mené avec plus
ou moins de bonne volonté à travers les cantons.
Parfois, pourtant, les débats prennent leur envol
et V« aménagement du territoire » retrouve sa
véritable dimension.
Voyez, dans le canton de Vaud, l'initiative dite de
Noville et celle lancée par le mouvement « Sauver
Lavaux » (voir en pages 2 et 3, les détails)
Indépendamment de leur contenu et de l'idéologie
qu'ils véhiculent (dont il faudrait encore faire
l'analyse), ces deux exemples montrent que les

citoyens peuvent intervenir, user de leurs droits,
lorsque les orientations de l'aménagement se
cristallisent dans des alternatives aiguës, ou lorsque
le passage des principes à la pratique prend une
tournure qu'il était difficile d'imaginer à partir
des textes légaux, généraux et abstraits.
Tous comptes faits, le système politique à
plusieurs niveaux de décision, à travers la concurrence

et parfois les conflits de compétences qui
ne manquent pas de se produire, semble plutôt
créer des conditions favorables à la participation
générale des citoyens dans ce secteur.
Il faut admettre que la pratique d'une politique
qui pourrait, et parfois devrait, être menée à un
niveau intermédiaire, entre la commune et le canton,

est sujette à caution : va-t-on créer un nouveau

niveau institutionnel, avec la naissance de
nouvelles prérogatives, avec la prolifération d'une
nouvelle administration, jalouse de ses pouvoirs

Le rapide examen (voir DP 435 et 436) auquel
nous nous sommes livrés, ne nous a pas
convaincu de la nécessité d'institutionnaliser le
« niveau » régoinal; il nous semble aujourd'hui
illusoire de croire que les cantons, vu leurs
dimensions relativement restreintes, acceptent de se
défaire de compétences autres qu'administratives;
dès lors, le rôle politique de la région ne pourrait
s'exercer qu'au détriment de la commune; est-ce
souhaitable
La région, comme catalyseur d'intérêts, de tâches
qui dépassent l'espace communal. Soit! Mais qu'on
nous épargne, sauf exceptions comme les régions
de montagne, de nouvelles lourdeurs administratives

et de nouveaux conflits de compétence...
Les remises en cause de la répartition des
pouvoirs, de plus en plus fréquentes, témoignent peut-
être d'une réanimation de la vie publique et d'une
aptitude « fonctionnelle » relativement bonne de
notre système. Ces mouvements peuvent, c'est
certain, permettre de mieux définir le champ à
l'intérieur duquel devraient être menées les
redistributions de compétences, et mettre en évidence
les limites du jeu démocratique.
L'analyse du sens (aménager d'en haut ou d'en
bas) dans lequel les citoyens et citoyennes
répartissent des compétences renouvelées, montre que
la voie n'est pas unique : actuellement cependant,
à l'inverse du siècle dernier, la tendance est plutôt
favorable à un retour des droits aux niveaux
inférieurs. Le dernier cas que nous ayons rappelé,
celui de « Sauver Lavaux », contraire au mouvement

général, mériterait une étude en profondeur!
Il sera intéressant de voir dans quelle mesure, à
la faveur de ce courant, la politique de l'aménagement

du territoire (au sens large et vraiment
participative) favorisera la naissance du débat
économique que la société industrielle imposera
inévitablement à travers l'occupation de l'espace.
Cela dit, on doit regretter — et ceci tempérera
un peu notre optimisme — les coups qui viennent
d'être portés aux droits politiques (initiative et
référendum) et qui ne manqueront pas d'infléchir
tout le processus de changement esquissé.
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